


12 
mois

Au moins titulaire 
 d’un titre ou diplôme  

professionnel de niveau IV
Autre

26 ans et plus 100% la rémunération ne peut ni être inférieure au SMIC, 
ni inférieure à 85 % du salaire minimum conventionnel.

21 à 25 ans 80% 70%
Moins de 21 ans 65% 55%
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